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(23). Recommandant de se servir. de l'asphalte Limmer,
au lieu de dalles de New-York, dans la confection du trot-
toir sur le côté Ouest de la rue Champlain, depgJs la rue
Ontario jusqu'à 820 pieds vers le Nord.

Résolu: De ile pas souscrire à ce rapport; aucune rai-
son n'étant donnée pour motiver ce changement de ma-
tériel.

(24) Recommandant la confection de trottoirs dans cer-
taines rues.

Résolu: D'approuver la construction de trottoirs dans
les rues suivantes:

Localité Matériel

Rue Durocher, No. 21 ........ Asphalte Limmer $ 90.00 90 .00
Ru e Mance. côté Est, No. 181 à 187,

de la rue Milton à une ruelle au
Sud ..... . ...... .... .. ..... 319.00 319.00

Rue Mance. côté Ouest, de la rie
Onttrio jusqu'à 260 pieds vers le
Sud . ................ ........... Dalles N . Y. et

coltar 471.00 471.00
Rue Sint-AlexandreNo. 33....... 46.00 46.00

(23) Recommending that the sidew
of Ohamplain street, froun Ontario to
be constructed in Limmer asphailt i
fl agstone.

Resolved: Not to concur in said
having been given mir auch shaiage

(24) Recommending the costructi
certain streets.

Resolved: To approve the construc
the following streets:

Location

Durocher Street, No. 24.................

Mance Street, East side. No. 181 to 187,
fromn Milton to a lane South...........

Mance Street, West side, from Ontario


